
( 1964) du 9 août, 194 ( 1964) du 25 septembre et 198 
(1964) du 18 décembre 1%4, 201 (1965) du 19 mars, 
206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 août et 219 
(1965) du 17décembre 1965,220 (1966) du 16mars, 
222 (1966) du 16 juin et 231 (1966) du 15 décembre 
1966, 238 (1967) du lq juin et 244 (1967) du 22 
décembre 1967 ainsi que les consensus exprimés par le 
Président à la 1143" séance du 11 aoü t 1964 et à la 
1383e séance du 24 novembre 1967: 

2. Prie instaimncnt les parties intéressées de faire 
preuve de la plus grande modération et de poursuivre 
résolument leurs efforts concertés en vue d'atteindre 
les objectifs du Conseil de sécurité, en mettant à profit 
de façon constrnctive le climat et l'occasion propice;; 
actuels; 

3. Prolonge à nouveau d'une période de trois mois, 
prenant fin le 26 juin 1968, le stationnement à Chypre 
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix, qu'il a créée par sa résolution 186 ( 1964), dans 
l'espoir que des progrès suffisants dans la voie d'une 
solution finale auront été accomplis d'ici là pour per
mettre le retrait de la Force ou une réduction substan
tielle de son effectif. 

Décision 

Adoptée à l'wu111i11, ité 
à la 1398' séa11cr. 

A sa 1432e séance, le 18 juin 1968, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de Chypre, de la Tur
quie et de la Grèce à participer, sans droit de vote, à la 
discussion de la question intitulée ''Lettre, en date du 
26 décembre 1963, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent de Chypre 
( S/548811

) : rapport du Secrétaire général sur !'Opé
ration des Nations Unies à Chypre (S/862212 )". 

Résolution 254 ( 1968) 
du 18 juin 1968 

Le Conseil de sécurité, 
Notant que, selon le rapport du Secrétaire général 

en date du 11 _juin 1968 ( S /862213 ), la présence de !~ 
Force des Nattons Unies à Chypre demeure nécessaire 
da~s le_s cir~onstances pré:5entes si l'on veut que la 
paix soit mamtenue dans l'ile, 

Notant que le Gouvernement chypriote est convenu 
qu'en raison de la situation qui règne dans l'île il est 
nécessaire de maintenir la Force des Nations U~ies en 
fonctions au-delà du 26 juin 1968, 

Prenant note des événements encourageants qui se 
sont récemment produits dans l'île comme il ressort des 
observations contenues dans le rapport, 

11 Ibid., dü--huitièmc a1111éc, S11ppléml'1lt d'octobre, 1W1'CJ!!/Jrc 
et décembre 1963. 
. ~

2 Ibid., ~·ingt-troisiiJJ1e amzée, Supplément d'm:ril, mai et 
1mn 1968. 

13 lbid. 
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1. Réaffirme ses résolutions 186 (1964) du 4 mars, 
187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 juin, 193 
(1964) du: 9 août, 194 (1964) du 25 septembre et 198 
(1964) du 18 décembre 1%4, 201 (1%5) du 19 mars, 
206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 aoüt et 219 
(1965) du 17 décembre 1965, 220 (1966) du 16 mars, 
222 (1966) du 16 juin et 231 (1966) du 15 décembre 
1966, 238 (1%7) du 19 juin et 244 (1967) du 22 
décembre 1967 et 247 (1968) du 18 mars 1968, ainsi 
que les consensus exprimés par le Président à la 1143'' 
séance du 11 aoüt 1964 et à la l 383e séance du 24 
novembre 1967; 

2. Prie instamment les parties intéressées de faire 
preuve de la plus grande modération et de poursuivre 
résolument leurs efforts concertés en vue d'atteindre Je.-; 
objectifs du Conseil de sécurité, en mettant à profit 
de façon constructive le climat et l'occasion propices 
actuels; 

3 Prolonge ù nouveau d'une période prenant fin le 
15 décembre 1968 le stationnement à Chypre de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix, qu'il a créée par sa résolution 186 ( 1964), dans 
l'espoir que des progrès suffisants dans la voie d'une 
solution finale auront été accomplis d'ici là pour per-
mettre le retrait de la Force ou une réduction snhstau-
1 iellc de son effectif. 

Décision 

Adoptée à l'unani/1/ilé 
à la 1432" séance. 

A sa 145~ séance, le 10 décembre 1%8, le Conseil 
a décidé d'inviter les représentants de Chypre. de 1:t 
Turquie et de la Grèce à participer, sans droit de vote, 
à la discussion de la question intitulée ''Lettre, en date 
du 26 décembre 1963, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de Chypre 
(S/548814

) : rapport du Secrétaire général sur !'Opé
ration des Nations Unies à Chypre (S/891415 )". 

Résolution 261 (1968) 
du 10 décembre 1968 

Le Conseil de sécurité, 
Notant que, selon le rapport du Secrétaire général, 

en date du 4 décembre 1968 (S/891416 ), la présence de 
la Force des Nations Unies à Chypre demeure néces
saire dans les circonstances présentes si l'on veut que la 
paix soit maintenue dans l'île, 

Notant que le Gouvernement chypriote est convenu 
qu'en raison de la. situation qui règne dans l'île il est 
nécessaire de maintenir la Force des Nations U~ies en 
fonctions au-delà du 15 décembre 1%8, 

Prenant note des événements encourageants qui se 

14 Il>id., di.r-liuitihnc année, Supplément d'octobre, ,io:·c111br,· 
cl décembre 1963 . 
_ lu Ibid .. vingt-troisième année, Supplément d'm·ril, 1.1ai l'i 

/ 1!tn 1968. 
16 Ibid. 



sont récemment produits dans l'ile comme il ressort des 
observations contenues dans le rapport, 

l. Réaffirme ses résolutions 186 ( 1964) du 4 mars, 
187 ( 1964) du 13 mars, 192 ( 1964) du 20 juin, 19.1 
( 1964) du 9 août, 194 ( 1964) du 25 septembre et 198 
(1964) du 18 décembre 1964, 201 (1965) du 19 mars, 
206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 aoùt et 219 
(1965) du 17 décembre 1965, 220 (1966) du 16 mars, 
222 ( 1966) <lt11 16 juin et 231 ( 1966) clt1 15 décembre 
1966, 238 (1967) du 19 juin et 244 (1967) du 22 
décembre 1967, 247 (1%8) du 18 mars et 254 (1968) 
clu 18 juin 1968, ainsi que les consensus exprimés par 
le Président à la 1143" séance du 11 aoùt 1964 et à b 
1383° séance du 24 novembre 1967; 

2. Prie instamment les parties intéressées de faire 

preuve de la plus grande modérai ion et de pour~uivre 
résolument leurs efforts concertés en vt1e d'atteindre les 
objectifs du Conseil de .:;écurité, en mettant ù profit 
de façon constructive k climat et l'occasion propices 
actuels; 

3. Prolon_r;e ù nouveau d'une période prenant fin le 
15 juin 1%9 le stationnement à Chypre de la Force 
des Nations Unies chargée dt1 maintien de la paix, <Jtt'il 
a créée par sa résolution 18(5 ( 19(A), dans l'espoir que 
des progrès suffisants clans la voie cl'urn., solution finale 
auront été accomplis d'ici là pour permettre le retrait 
de la Force on une réduction sub~;tantielle ck snn 
effectif. 

. ldoptée à l't111a11il11ité 
à la 1459• séa11ce. 

QUESTION DE LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD17 

Déeision 

A sa 1399" séance, le 19 mars 196R, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants <le b Jamaïque et de 
la Zambie à participer, sans droit de vote, ù la discus
sion de la question intitulée : 

"Question concernant la situation en l{hodésie <lu 
Sud : lettres, en date des 2 et 30 aoùt 1963, adres
sées au Président du Conseil de sécurité at1 nom 
des représentants de 32 Etats Membres S (/53821 \ 

S/54091s) : 

"Lettre, en date du 12 mars 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les repn':
sentants de l'Algérie, du Dotswana, dn Burundi, 
du Cameroun, de la Côte d'Ivoire, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (République démocrati
que du), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Gabon, 
du Ghana, de la Guinée, cle la Haute-Volta, du 
Kenya, du Lesotho, du Libéria, de la Libye, de 
:Madagascar, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, 
du Niger, du Nigéria, cle l'Ouganda, de la Répu
blique arabe unie, de la République centrafricaine, 
de la République-Unie de Tanzanie, du Rwanda, 
du Sénégal, du Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de 
la Zambie (S/845419 )." 

17 Question ayant fait l'objet de résolutions ou décisions <le 
la part du Conseil en 1063, 1965 et 19(,6. 

18 Voir nornmcnts officiels du Co11scil d,· s~c:oiti, ,ii.r-/wi
iiè111e wwéc, SuPf•lé;;zc;zt ,'c· j11il/<'f, noftt cl scptc;:;/,rc 1963. 

rn Ibid., , ingt-troisièmc a1wée. Supp!én1cnt de ,iandcr, fi, ricr 
et mars 7968. 
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A la 1428" séance <lu Collseil, le 29 mai l %~. le 
Président (Royaume-Uni) a informé le Conseil qu'il 
;,vait décidé, conformément it l'article 20 <ln règlement 
intérieur provisoire, de ne pas assnrner la pn~sidencc 
pendant la discussion rie la question. 

Résolution .25~ ( [96B) 

du 29 mai 1963 

I.e Co11scil dt' sfruriti:, 
Rappelant et réaffirmant ses résolutions 21 <> ( 1 <JbS) 

du 12 novembre 1965, 217 ( 1%5) du 20 novembre 
1965, 221 (1%6) du 9 avril 1%6 et 232 (1966) <111 ]() 
décembre 1966, 

Prenant note de la résolution 22(12 (XX Il ) adoptée 
par l'Assemblée générale le 3 novembre 1%7, 

Notant avec nne profonde préoccupation que les 
mesures prises jusqu'ici n'ont pas réussi à mettre un 
terme à la rébellion en Rhodésie dtt Sud, 

Réaffirmant que, pour autant qtt'clles ne sont pas 
remplacées dans la pré:scnte résolution, les mesures pré
vues clans les résolutions 217 (1965) dn 20 novemhrl' 
1965 et 232 (1966) cl11 16 décembre 1966, aussi bien 
f{Ue celles_ qu'o~1t pri_ses les _Etats Membres en applica
tion <lesdites resolut10ns doivent demeurer en vigueur, 

Gravement préoccupé par le fait que tous les Etats 
ne se sont pas conformés aux mesures prises par le 
Conseil de sécurité et que certains Etats contraire
ment à la résolution 232 ( 1966) du Conseil' de sécurité 
et à leurs obligations aux termes de !'Article 25 de la 


